
fSTortsw la raOnrar Mnngtr m àIMmuà
du nflMttf oaaadlaa.

L'on notM a dantandé da ffeif* pailla d'vaa
•ommiiaion d'anqoAta qM Bonaan la §n-
vanamaat britanaiqaa dana la* bat d'4ta-

dlar laa ralatlona oonmaKialaa antra la C»
nada at laa AatUlaa. at noaa amna WBaaoU.
Ca n'aat paa là m pn^ct noovaaa.

L'on aa rappallara qu'il y a on an ou dauz
la Canada tet InviU à nna oonféraioa qni

ant Uan dana 111a da Barbada at qoi na da-

valt «tn d'abofd qn'nna o«if4ionoa intar>

oolonlala. A eata eonféfanaa où nova ariMia
déUcné M. Pannalaa, l'ancian aooa-minla-

tra do Oonunaraa. at M. A. B. Jonaa. on
ntarehand d'Halifax ayant nna franda ax-

p4rienca du eommarea arac laa Antlllaa.

a'inancora le mouTemant Tara da matl-
lanroa ralatlona conunareialaa. Entrant
dana ce mourement, la oolonie de Barbade
adopta on tarit de faranr pour eertaina

articlaa oanadiena en y mettant la oondi-

tion que le Canada, en retour, non eenla-

ment maintiendrait le tarit de tayenr ao-

tuel. maia augmenterait la préférence.

Comme noua pouviona difflcilement traiter

avec une aeule de cea llea, noua n'arona
paa erft deroir répondre aux propoaitiona

du gouvernement de Barbade. Cependant
noua avona averti lea autoritéa impérialea,

qui aont reaponaablea du gouvernement de
cea coloniea de la Couronne, que ai ellea

déliraient étudier plus mûrement cette

question, nous étions prêts à nous joindra

à une conférence qui s'enquerrait dea rela-

tions commerciales entre le Canada at lea

Antillea, et où le Canada serait représanti.

Bien que certaines négociations ait eu lieu,

je ne sais pas encore qui représentera le

Canada Néanmoins le Canada aura cer-

tainement ses représentants à cette confé-

rence. L'enquête devra être très complète.

L'on y étudiera cette question de coali-

tion, et s'il est établi qu'elle existe, nous
espérons et croyons que nos amis des An-
tilles comprendront que ce n'est pas ainsi

qu'ils doivent répondre à nos efforts pour
encourager le commerce avec cette oolonie.

Nous nous sommes certainement efforcés

d'encourager ce commerce et nou^ croyions

qu'en facilitant l'entrée de nos marchés au

sucre des Antilles, nous tendions une main
secourable à leur population, et aidions en

même temps noa consommateurs en abais-

aaat laa dnlta. OoauM moyan tamperalft,

an attendant eatta anqoMa doot J'ai parM.
WoM Tttuloaa paroMttra aux raflnania da
l'Bat. axaapté laa fabrieaata da aaoïa da iM-
tertva, d'Importer a« taux piMérantlai dn
auera brut étranger Joaqu'à un elnqnltaBa

an pelda da la quantité de auera raflaé que
produit lenra rattnariea. Noua eomptons
que eela leur permettra de faire face aux
dllBoaltéa du moment, en attendant eette en-

quête qni, noua l'eapérona, aura lien l'an

prochain.

M. AMES: Est-ea l'intention d'appliquer

le remède avant on aprêa l'enquêtef

L'hon. M. FIELDINO: Nous eroyona
que lea oiroonatances nous justilleraient de
le faire dêa maintenant. 81 noua sommée en
tous -pointa aatistaita de l'enquête, il nous
faudra probablement appliquer un remède
encore plus drastique. Je croie que lea ren-
seignementa que nous avons aont sulbaants
pour noua Juatiflar d'accorder oe aecoura à
noa rafllneura. Cependant, ce n'eat paa no-
tre intention de leur accorder ce privilège

pour une période déterminée. Nous le leur
accordons pour une période indéterminée,
avec l'entente que le Parlement ne leur
donne pas un droit imprescriptible, maia
qu'après enquête il peut le retirer quand il

voudra.

M. AMES: Par un vote du Parlementf

L'hon. M. FIELDINO: Par un vote du
Parlement seulement. Nous sommes d'a-

vis que même dans le tarit le tempa doit

être déterminé et ne peut paa dépendre d'un
simple arrêté ministériel.

tublllté du tarif.

J'ai dit que nous n'avions pas l'intention

d'apporter d'autres modifications au ta-

rif. Nous ne voulons pas dire par là que
le tarif est parfait. Je ne crois paa qu'au
Canada nous ayons jamais un tarif qui ne
se prêtera paa à la critique et dont tout le

monde sera satisfait. Mais nous nous rap-

pelons qu'il n'y a que deux ans que nous
avons remanié notre tarif et noua pensons
que l'idée de la stabilité des droits a son

influence sur le commerce du pays. Nous
croyons que lea hommes d'affaires cana-

diens, autres que ceux qui désirent des

changements particuliers pour leur propre

commerce, concéderont volontiers qu'il
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